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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

Québec le 27 septembre 1949.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P. Q.

RE:- Le Séminaire de Québec
&

Syndicat National Catholique des Employés de
Maisons d'Education de Québec, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 23 septembre 1949 , accompagnée pour depot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 29 avril 1949 ; , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 28 juin 1949
sous le numéro 1236

mp/

Bien À vous,

P. E. Bernier, LL.L

3667 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 23 septembre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC...

Sujet: Convention collective entre Le Séminaire de .uébec et
le Syndicat National Catholi..ue des Employés de Muisons d’FZdu-

cation de ,uabec, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qu,
chapitre 162=A et amendements), je vous inclus, pour dépôt
deux copies certifiées de cette convention datée du 29 avril
1949 et déposée au ministère du Travail le @ juin
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q, 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 3e.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

 MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

5 Juillet 1949.

Sujet: Convention collective entre ro Séminaire de Â

ot le Syndient Kationd Catholique des employés de maisons
de 

Je vous inclns une conie du certificat constatant le dépôt

de cette convention coliective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi dus Syndicats professionnels (SeRe2., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 28 Juin 1949 sous le numéro

1206. Sincdrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper

us 
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. ; MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 5 juillet 1949.

Monsieur Lucien Doriem, organisateur,
Le Conseil général des Syndicats catholiques de Québec,
19, rue Caron,

©

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventionAAA9con=

. clue sous la LOIRE Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Le Séminaire de Québec et le Syndicat national catholique des
employés de maisons d'éducation de Québec,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

RÉPRÉAUSavrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous=liinistre

Donat Quimper

ee.
H=2

T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 5 Juillet 1949.

Monsieur J.Bte Fournier, secrétaire,
Le Syndicat eatholique national des employés de
maisons d'édueation de Québec,Ine.,
19, rue Caron,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 28
sous le numéro , de la convention ofven19408
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQe,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Le Séminaire de Québec et le Syndicat national catholique des
employés de maisons d'éducation de Québec,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
3 my 1949 Comme agent négociateur par la Commission de

Réëlations ouvrières de Québec, le dépdt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ce 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 5 Juillet 1949.

Monsieur 1%abbé Mareel Déry, proocureurde » J

Mensieur l'Abbé,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventicés 480AU con=
clue sous la Loi 123 Syndicats professionnels (S.R.Q.,

1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Le Séminaire de Québec et le Syndicat national catholique des
employés de maisons d'éducation de Québes,Ino.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1949 Comme agent négociateur par la Commission de

BIoN ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q, 1941, chapitre
162~A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

Es. 
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Province de Québec RY Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LAROUK

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates' Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

~.  CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTII'E ACREEMENT

et <%

Numéro
N

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

- visgt-iuitiàse
jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of Sum nineteen hundred and fortfol

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received LLmorte LadiesralDa eeYs

de Qaédess

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumBR96

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 0 ant’ 2040.

intervenue entr
“te Sininadze ds Quêtes où Le yntiont Adcnal Cetholicue dee

between: mpioés do aiscns d'Mnestion de Codiwe, Inge Ta effet le
2B Jal: 1949 Durde d'une année À oxuptor du 29 avril 194%. Noe
nouvellen-nt œitomstiquse

’
s
rs
à

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce jour du mois de
thisclaques day of the month of

mil neuf cent quarante-
Milk nineteen hundred and forty- Ee

ue
CaneministreatlDenby Misia

H-1



—— de Québec ——
19, RUE CARON

coms

Québec, le 27 Juin 1949.

Ministère du Travail,
Nôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Monsieur,

Nous vous faisons parvenir ci-inoluses deux copies
d'une convention collective de travail intervenue entre le Sé-
minaire de Québec et le Syndicat National Catholique des Employ-
éa de Maisons d'Education de Québec Inc.

Nous vous faisons parvenir ces copiesde convention
pour dépôt au Ministère du Travail et à la Commission des Re-
lations Ouvridres de Québec.

Avec l'expression de nos mellleurs sentiments, nous
demeuron, s

Vos bien dévouées,

LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DES
EMPLOYES DE MAISONS D'EDUCATION DE

QUEBEC INC.

Par: “olDorion

CONVENTIONS COLLECTIVES Lucien“Dorion, organisateur

 

VISA DE Date r
re

| A

 

Estampille

Signatures EF _

‘ mcorperation __ labej-ATaC

ReconnaissanceCeeNN

TNumerotage 23 b |
Formule À

79- J-4

     



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL MINISTRE
a 4 THAV A,

entre ——

: Le Séminaire de Québeo, corporation légalement cons-
tituée ayant son siège social à Québec, partie de prenière
part, ci-après appelée ™ L'EMPLOYEUR ",

et

Le Syndicat National Catholique des Employés des
maisons d'éducation de Québec, Incorporé, corBoration léga-
lement constituée ayant son siège social à Québec, ci-après
appelé " LE SYNDICAT ", partie de deuxième part.

LES PARTIES INTERECSEES S'ENT .NDNNT COMNE SUIT

I Objet et but de la convention:

a) Cette convention a pour objet de régler les rap-
ports entre l'employeur et le Syndicat et de détermimer
des conditions de travail justes et équitables pour le
Séminaire, l'Université et leurs employés.

b) Elle a pour but d'.tablir les relations entre les
intéressés sur des bases de justice et de charité selon
la dootrige sociale de l'Eglise.

II Reconnaissance syndicale.

a) L'Employeur reconnaît le Syndiout comme réprésen-
tant officiel de ses employés et coment à négocier avec
lui selon la législation du travail en vigueur dans la
Province de Québec, pour tout ce qui regarde les salaires
et les autres conditions de travail,

b) En vue de meilleures relations, 1'Employeur accep-
te de traiter toules questions relatives à la tonvention
collective avec un représentant officiel du Cyndicat,

6) Le Syndicat peut afficher dans le Sékinaire et
l'Université a un endroît désigné par les autorités tout
document approuvé par elles.

à) l'Employeur comuunique tous les six mofs au Cyndicat
la liste complète de ses nouveaux employés, De son côté 18

syndicat communique tous les six mois à l’Employeur une

liste der ses nouveaux membres, de ses membres démissionnai-

res ou exclus. 
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e) L'Employsur aocordera les congés nécessaires à
@ membres désignés par le Syndicat pour assister aux déli-
bérations de la convention liant les deux parties, de même
qu'aux délibérations des Congrès Syndicaux. Il est convenu
que ces congés seront accordés après entente avec l'Employeur.

IIX Sécurité syndicale.

a) Parmi les emplpyés actuels, ceux qui ne font pas
partie du Syndicat peuvent ou non y adhérer; ceux qui en
sont | membres doivent le daueurer comme condition
a ‘emplo .

Cependant, si pour des raisons personnelles, un
membre quitte le Syndicat et 1'Baploysur ne oroit pas de-
voir se dispenser de ses services a cause de sa compétence
ou de ses qualifications, son cas est réglé de la manière
prévue à la présente convention collective pour le re.lement
des différends,

b) Quant aux nouveaux-venus, ils doivent entrer dans
le Syndicat a l'expiration d'un délai d'un mois.

Cependant si le nouvel employé croit, pour des
raisons personnelles, ne pas devoir adhérer au Syndicat et
si d'autre part, l'Employeur ne cruit pas devoir se dispenser
de ses services, son cas est réglé de la manière prévue à
la présente convention collective pour le règlement des
différends.

IV Géniorité
Dans les cas de promotion ou de permutation a des

poste supérieurs, les facteurs suivants seront considérés
dans leur ordre:

a) habilité et compétence ;

b) appartenance à un Syndicat national Catholique ;

6) nombre d'années de service;

4) charges familiales.

v Contremaîtres.

a) Le choîx des contremaîtres en dehors du personnel,
la permutation ou la promotion de salariés a ces postes, sont
du ressort exclusif de la partie de premiere part.

b) Les contremaîtres ne sont pas couverts par lau pré-
sente convention collective, mais ils sont libres d'adnérer
au Syndicat. 
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-3-VI Comitc des relations professionnelles,
a) Dans les quinze Jours (15) qui suivent la signaturede la présente convention, un comité des relations prafessis-onnelles sera constitué pour en surveiller et en assurerl'observance.
b) Ce Comitésera composé de trois représentants dela partie de premiere part et de trois représentants de lapartie de deuxiène part.

VII Réglereat des différends,

&) Dans les cas de différend ou le Syndicat ou un desesmembres a a se pladndre de l'Employeur, on suit la procéduresuivante; -

lo Le différend est soumis par éerit en premier lieuau procureur par l'intermédiaire des représentants duSyndicat

20 S1 le cas n'est pas réglé dans les trois jours(3)qui suivent, 11 est référé au Comité des relations profession-nelles Celui-ci doit rendre sa décision dans les sept(7)jours qui suivent la présentation du différend au procureur.

30 £1 le Comité échoue dans sa tache, ou si l'une desparties se croit lésée dans les huit (8) jours qui suiventla décision du Comité, on peut recourir au Comité d'arbitre-ge formé en vertu de l'article qui suit:

b) Dans les cas de différends ou l’Employeur a à seplaindre du Syndicat ou d’un employé, on suit la rrocéâtresuivante:

lo Le différend est sounis par éorit au conseil d’ad-ministration du Syndicat.

20 Si le cas n'est pas réglé dans les trois jours(3)Qui suivent, 11 est référé au Comité des relations profes-sionnelles Celui-ci doit rendre sa décision dans les sept(7)jours qui suivent la présentation du différend au conseil,

Jo Si le Comité échoue dans sa tache, ou si l'une despartie se croit lésée, dans les huit jours(8) qui suiventla décision du Comité, on peut recourir au comité d'arbitrageformé en vertu de l'article qui suit,

VIII Comitéd'arbitrage,
Un Comité d'arbitrage sera constitué pour régler lesdifférends qui n'auront pas reçu de solution satisfaisante aucomité des relations professionnelles, et sa décision sera

finale.
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Ce Comité d'arbitrage est composé d'un reyrésentant du
Séminaire, d'un représentant du Syndicat et d'un représen-
tant nommé par l'Archevéché de Québes.

IX Définition

Les employés assujettis à la présente convention sont
tous les employés du sexe masoulin, autres que les puofesseurs,
les secrétaires partiouliers et le bibliothécaire ad joint
de la bibliotheque générale, au service de 1'Employeur,
pour les fins de lu convention, ils sont clausés de la
fagyon suivante:

a) Les mots ” mécanicien de machines fixes" désignent
toute rsonne sujette a la loi des mécaniciens de machines
fixes (S.R.0. 1941, Chap. 178)

db) Ouvriers des métiers de lu construction (houues
d'entretien)

lo Classification:
1) Les mots ” ouvrier qualifié" désignent toute per-

sonne qui a la compétence pour exercer l’un des métiers de
la construction.

11) Le mot * journal ter” désigne toute personne qui
exécute un travail non qualifié, ou d'aide dans les métiers
de la construction. .

111) Le mot * apprenti” desizne toute personne :ui,ayant
rempli les formalités requises, apprend l'un des métiers de
la construction; durée de l'apprentissage est établie suivant
les coutumes des différents métiers lo.squ'elle n'est pas
déterminée par les disposition du décret relatif à l'industrie
de construction.

2o Détermination:
Ne peut etre considére comme "homme d'entretien” que

salarié permanent tel que défini au paragraphe "K" de l'arti-
cle 2 de la loi de la convention oollective (:.R... 1941 Ch.163)

c) Les mots " employé en charge d'un service "désigne
toute personne qui, sans etre contremaltre a la responsabi-

1ité du personnel d'un service, pourvu que dans ce service elle
ait au moins trois(3) personnes sous sa charge.

d) Les mots " EMPLOYE TECHNICIEN" dosigneît toute
personne possédant un diplôme d'une institution reconnue la
qualifiant pour les travaux spéoifiques auxquels elle est

préposée. - 
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e) Les mots "” EMPLOYE CATEGORIE A "” Désignent:

le Le premier employé préposé aux travaux spécifiques de

chaque laboratoire et le prenier euployé du magasin de la

faculté des Sciees;
9 Le bibliothécaire-ad joint des bibliothèques spéciales;

30 Le facteur ayant la responsabilité des douaness

ko Le concierge en chef au Petit Héminaîr e;

f) Les mots "” EXPLOYE CATLGORIE B " désignent:

le L'employé préposé aux travaux spécificues de laboratoire,

autre que celui désigné au paragraphe e)-2;

2e L'employé préposé aux travaux spécifiques de bibliothe

que, autre que celui désigné aux paragraphe e)-2;

30 L'enployé préposé aux travaux de dessin et d'imprimerie

do L'employé pr«posé à lu comptabilité, à la tenue des livres

et aux écritures;

50 le commis de magasin, autre que celui désigné au para-

graphe e)-1;

&) Les mots "” CONDUCTEUR DE VEHICULE-AUTOMOBILES" dési-

gaent toute personne préposée a la conduite à *’un véhioule®

automobile.

h) Les mots" GaRDIEN D'IMÆ.BLE" éssignent tuute per-

sonne préposée à la surveillance et à l'aménagement des

immeubles durant le jure.

1) Les mots " BOUCHER EN CHEF " désignent tuute personne

ayant la responsabilité du service des viandes.

3) Les mots "EMFLOYE-BOUCHER" désignent toute personne

préposée ala coupe des viandes déstinées à l'alimentation et

qui possèue lu compétence usuellement requise dans son métier.

k) Les mots ” GakDIEN DE NUIT * désignent toute personne

préposée a la surveillance des ilameubles durant la nuit avec

Ou Suns travaux de m<nage.

1) Les mots "HOMES DE SERVICE ® désignent tout employé
non compris dans l'un des emplois ci-haut énumerés. 
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mn) Un comité de compétence , composé de 3 représentants
de 1'Employeur et de 3 représentants du Syndicat, sera
formé dans le but d'étudier et de déterminer la compétence des
employés ayant des qualifications spéciales. Ce Comité,
après étude de ces cas particuliers rentra une décision
finale déterminant la classification de l'employé.

X Salaires_
à) Fixation des saluires:

10 Mécanicien de machines fixes:

1) Chef-uécanicien de deu léme classe $43.0C per semaine;
Chef-mécaniocien de troisième classe 37.00 " "

11) Mecanicien de troisiéme classe, 0.58 de l'heure
Mécanicien de quatrieme “lasse, 0.53 de l'heure

20 Hommes d'entretien:

1) Le salaire des homxæs d'entretien qualifiés ou juur-
nalfers, est le salaire stipulé dans le décret relatif à
l'industrie de la construction.

11) Le salsire de l'apprenti est oomme suit:

Dans un métier demandant quatre ans d'’apprentissage:

La lère année: 4
la 2iéme année:
Ja game année:
la 4iéme année: 75%

Dans un métier demandant tois ans d'apprentissage:

la père année: 40% i
la 2iéme année: 3

la 3iéme année: 75% q

Dans un métier demandant deux ans d'apprentisrage:

la lère année: 50%
la 2ieme année: 85% ;

a
,

di
a

ti

du sala ire de l'homme qualifié.

30 Employé en charge d'un service.

p
r

Le salu ire d'un employé en charge d'un service est de

trois dollars ($3.00) supérieur au salaire muximum fixé pour
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un employé de sa catégorie par semine, ou &e treise dollars
($13.00) supérieur au salaire maximum fixé pour un employé de
sa catégorie par mois,

Yo Employé techniciens

Premiers six mois $130.00 par mois
Apres six mois : 139.00 * "
Après un ans : 1 [-00 “ 0»
Après deux ans : 125-00 “
Après trois ans : 164,00 " "
Après quatre ans : 175.00 » *"

50 Employé Catégorie A:

Premierssix mois  : 108,00 * =
Apres six mois 3 117.00 * "
Après un ens : 125,00 = ”
Après deux ans 3 134,00 * .
Apres trois ans : 143,00 = =
Après quatre ans  : 152.00 * =»

6o Employé CatégorieB:

Premiers six mois : 100.00  * "
Après six mois : 108.00 " "
Après un an : 117.00 » "
Aprés deux ans : 126.00 » "
Après trois ans : 134.00 " "
Après quatre ans : 143.00 * "

To Conducteur de véhicule-automobile : $35.00 par semaine,

Bo Gardien d'immeuble:

Premiers six mois : $25.00 par semaine
Apres six mois è 27.00 n ”
Après un an : 29,00 »" *
Après deux ans $ 31.00 * *
Apres trois ans : 33.00 ” ”
Après quatre ans : 35.00. * ”

90 Boucher chef: $40.00 par semaine

160 Employé-Boucher: $37.00 par semaine

1lo Gerdien de nuit: $30.00 par semaine

.

ë
fe
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120 Hommes de service:

Premièrs six mois: $20.00 par semaine
$ 22.00 ”" ”
: 25,00 * "
: . 30.00 * ”

130 Les parties conviennent qu'une augmentation de deux
($2.00) dollars par semaine sera ajoutée a tous les taux de
salaires fixés dans le présent article.

B) Salaire supérieurs.

Nonobstant les dispositions du présent artiole, les salairessugérieurs à ceux y stipulés accordés par l'Employeur a la date de
la signature de la présente convention ne pourront etre diainués sansque ce cas aît été référé au comité des relations professionnelles,

C) Modification du salaire,

Le comité des relations professionnelles peut, par résèlutionautoriser, d'après la preuve jugée suffisante, à tout salarié
d'aptitude physique ou mentale restreinte, un salaire inférieur àcelui fixé par la convention.

D

Paiement des salaires:

L'employé pour lequel un salaire hebdomadaire ou mensuelest ci-haut fixé a droît à ce salaire quand 11 a été requis detravailler durant quarante-quatre (44) heures par semaine,
S'1l a travaillé moîns de “uarante-quatre (44) heures dans unesemaine, il a droit, pour cette semaine ou pour le mols danslequel tombe cette semine, à un salaire égal au pro-rata horaire
de son salaire.

.  B) Un employé remplissant plusieurs fonotions aura droit
au salaire de la fonction la mieux rémunérée, à condition
que ce ne soit pas aesidentel ou que cela ns constitue pas
un apprentissage.

XI Durée du travail

) La semaine de travail est sans limitation de nom-bres atghoures pèur les chefs-mécaniciens.

b) La sem ine régulière de travail est de #0 heures
pour les gardiens de nuit, 
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6) La seméine reégulière de travail des mécaniciens de

machine fixe, quand leur service est rotatif, est de 56 heures

réparties en moyenne sur trois semaines, et de 60 heures
quand leur service n'est pas Fotatif.

à) La semaine régulière de travail pour les concierge sera

de 52 heures de travail.

e) La semaine régulière de travall pour tous les autres

employés est de UE heures.

XII Temps supplémentaire.

a) Toute heure de travail faite en plus de l'horaire

stipulé à l’article XI est considérée comme heure de tewps

supplémentaire et est rémunurée au chois de l'Employeur, de

l'une des deux façons:

lo auf taux et dani du sulaire horaire calculé suivant les
dispositions des art. 10 et 11;

20 par un congé payé représentant une fois et demie les

heures supplémentaires durant lesquelles le travail a eté

fait. Ce congé est accordé dans les quinze (15) Juurs qui

suivent le temps supplémentaire fuit.

b) Est considérée comme travail supplémentaire et est

rémunérée de la façon susdite, toute heure de truvail faite

le dimanche, les jours chômés, excepté s'il s'agit d'enployés

dont les services sont régulierement requis le dimanche ou les

jours chônés et en autant que le nombre d'heures de travail

fourni par ces derniers durant la semaine de dupa.se pas

le nombre d'heures maxime fixé pour cha que catégorie dans

l'article ll.

0) Les heures supplémentaires de travail doivent etre

autorisées par l’Employeur ou son représentant qui en vorifie

la durée.

XIII Congés et jours chomes payés:

a) Tout employé a droit à une journée de congé par semalne

soit le dimanche, soit un autre jour, excepté Aes mécaniciens

de machine fixe travaillant selon un systène rotatif de huit(6)

heures et les gardiens de nuit.

db) Jours chomes payés:
Les employés pour lesquels un salaire

jebdomadaire ou mensuel est établi à l'article 10, ont doit aux

Jours ohômés suivants, sans dimânution de salaire: Le premier

de l'an, le lendemain du Prenier de l'.n, l'Epiphanie, le Vendredi

Saint, l'Ascension, le lendemun de Paques, la Et-Jean-Baptiste

La fate du Canada, la fete du Travail, la Toussaint, 1'lmmaculée

Conception, Noël ct le lendemain de No"el.
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XIV Vacances payées:

a) Tout employé qui, aur premier septembre, aura été
au service de l'employeur durant une année entière et sans
interruption, anoins que cette interruption ne soit justi-
fiée et agrée de l'Employeur, a dpoit à une(l) semaine de
Vacances par année, salaire payé.

b) Tout employe qui a été au service de l'Employeur
durant (2) deux années entières et sans interruption, à
moins que cette interruption ne soit justifiée et a_rée
de l’Employeur, a droit à deux (BR) semaines de vacances
par année, salaire payé.

6) S'il s'agit d’un employé pour lequel un salaire
horaire est établi a l'article 10, 11 a droit au salaire
représenté par la semaîne régulière de travail dans sa
catégorie. ;

Les vacances soit données entre le ler juin et le
ler septembre.

d) La date précise des vacances est déterminée par
l&Employeur qui doit en avertir l'employé 15 jours à
l'avanc ©.

XV Pension, logement, uniformes.

a) Lorsque l’Employeur fournit la pension à son employé
11 peut déduire du salaire de ce dernier cinq dollars ($5.00)
par semaine ou trente-cîing sous(0.35) du repas.

b) Lorsque l'emplâyeur fournit le logement à son employé
11 peut déduire du salaire de ce dernier les montants conve-
nus pour ce logement; ces montants ne doivent pas dépasser:

16
dans le cas d'un individu: trois doll:rs(33.00) par

semaine;
20

Dans le cas d'une famille, le salaire d'une semaine
pour le loyer mensuel. Dans le cas d’un logement chauffé,
on peut ujouter 35.00 au montant.

ce) 1 le prix de la pension et du logement actuellewnt
exigé par l’Employeur de l'employé qui demeure dans la mai-
son de l'Employeur, est inférieur au prix stipulé plus haut
alors le prix de la pension et du logement peut de:ieurer tel
et le salaire est diminué d'autant.

à) L'achat et l'entretien des uniformes exigés par l'employemr
sont a sa charge. 



XVI Acquis,
Rien dans cette convention ne doit être interprété

come une rénonciation à quelque droit ou obligation de la
partie de rembre part, de la partie de deuxisme part ou de
des membres.

XVII Résolution.

a) La résolution de l'assemblée générale du Syndicat
autorisant le Conseil d'administration à négocier la pré-
sente convention collective est produite comme ,nnexe À
et celle du Conseil d'administration autorisant le President
et le secrétaire à signer lu dite convention est produite
comus annexe B.

b) La résolution du conseil du Séminaire autorisant
Monséégneur Ferdinand Vandry et Konsieur le chanoine J.-Oscar
Bergeron a négocier et signer la présente convention est
produite comme annexe C.

XVIII Durée de la convention.

La présente convention prendra effet le jour de son
dépôt au bureau du ministère du Travail et sa durée sera
d'une année à compter de la te de la signature. Elle se
renouvellera d ‘année en annee à défaut d'une partie de donner
un avis éorit à l’autre partie de son intention de 1°' abroger
dans un délai de pas plus de 60 jours et de pas moins de
30 Jours avant son expiration. Pour l'amender, un avis écrit
dans les memes formes et dans le mêmes délais ‘est aussi requis
mais un tel avi: m'empéche pas le renouvellement automatique.

En foi de quoi les parties ont signé:

Co. .Arcoteu four du olsotsqidiikife: bE quEsse 1949.

 



Extrait den délibérations du

Comeeil du Séminaire de Québec.

Le vingt juin mil neuf cent quarante-neuf,les Supérieur

et Directeurs du Séminaire de Québes étant réunis en censeil,

il a été résolu

d'autoriser Konseigneur Ferdinand Vandry,P.À.,Suépérieur du

Séminaire de Québoc et Monsieur l'abbé Murcel Déry,prooureur,à si-

ger pour et au nem du Séminaire de Québec in cenvemtion col.ecti-

ve de travail,avec modifications/approuvées,intervenue entre le Sé-

minaire de Guébec d'une part,et le Syndicat catholique des Employés

des imisons d'éducation,d'autre part.

(signé) $ lueien~J,Talbot,ptre,

Yraie copie eertifiée. Seerétaire du Conseil.

Québec,20 Juin 1949.

 



Procès-verbal d'une assemblée générale du Syndicat , tenue

au siège social du Syndicat, 19 rue Caron, ‘aébeo, le 25

mars 1949, à 8,00 PeRe après avoit été dûment convoquée.

ETAIENT TRECENTS:

Messieurs:

Bisson, Irenée président
Jean, Antoins, Vice-présient
Fournier, Jean-Baptiste, secrétaire
Doyon, Jean-Luc, Trésorier
Lemay, Nazaire, sestétaire-finatreier
Gaulin, Roméo, Sentinelle
Fournier, Géraré, directeur.

Le président prend le fauteuil et le secrétaire agitcomme ssorétaire de l'assemblée,

Le president soumæent à l'assemblée le résultat destravaux de négociation de sonventi on collective entre leSyndicat et le vémim ire, de même que le texte ;rijaré
qui a cté étudié article mar article.

Il est alors unaniment résolu qu les truvaux de
négociation faits Par MM. Irenée Bisson, prosident ,
Gérard Fourn£r, directeur ,.nt :1ne Jean vice-nresident sub: titut,et Jeun-Baptis té /Larent,assistantseor¢taire s.lent epprouvéset ratifiés oc ai ces cousieurs avaient été nomiés agents
a

YACSEMBLGE ET ENSUITE AJOURNE

pr. sident

secré taire, 



Procès-verbal d'une assemblée du eonseil d'administration

du tynâicat, tenue au siège social du Syndicat, 19 rue Caron,

(uébec is 25 mars 1949 & 8.00 p.m. après avoir été dûnent

sonvoquée.

ETAIENT RESENTS:

_ Mossiaur 8:

Bisson, Irende, Ir ésidemt

Jean, Antoine Vioce-Présiders

Fournier, Jean-Beptls te, secrétaire

Doyon, Jean-iw , Trésorier

Lenay, Nazaire, “ecré taire-financier

Gaulin, Roméo, sentinelle

Fournier, Gérard, directeur.

Ke président prend le fauteuil et le secrétaire agit

comue secré tair a de l'assexblée.

Le jrésidert soumet à l'asemblée lu résolution adoptée

par l'assemblée générale quelques minutes au paravamt .

I1 «st alors résolu unanime: $ que Messieurs li ence Bisson

présidart et Jean-Baptiste Fournier, secrétaire , solent auto-

risés à signer um convent icn colle ctive avec le é“fnaire.

PEcecal
Te oseessvcvcosvese

zacrétalPe. 
 


